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Samedi	13	et	dimanche	14	mai	2023	–	1er	MARCHE	AUX	MINI	PUCES	

DOSSIER	D’INSCRIPTION	et	ATTESTATION	SUR	L’HONNEUR	

Commune	de	SAINT	MARTIN	SUR	LE	PRE	-	51520	

Organisateur	 	 ANIMONS	SAINT	MARTIN	–	Mairie	-	Place	du	Général	de	Gaulle	
	 	 	 51520	ST	MARTIN	SUR	LE	PRE	–	Mail	:	asso.asm@gmail.com	–	tél	06.80.40.70.90	
	

Tout	bulletin	incomplet	ou	non	réglé	ne	sera	pas	pris	en	compte.	

Je	soussigné	(e),	

Nom		____________________________________________		Prénom	__________________________________________________	

Représentant	de	la	Société			________________________________________________________________________________	

Né	(e)	le		________________________________à	_____________________________________	Département_________	

Adresse_______________________________________________________________________________________________________	

Commune	____________________________________________	Département		_______________________________________	

Tél	_____________________________________	Email	________________________________________________________________	

N°	SIREN	ou	SIRET____________________________________________________________________________________	

Nature	des	objets	vendus	ou	exposés	:	_____________________________________________________________________	

_________________________________________________________________________________________________________________	

Je	réserve	(suivant	plan	au	verso	et	en	fonction	des	disponibilités)	:	

Superficie	 réf	 Tarif	 Samedi	 Dimanche	 Coût	
10	 m2	 salle	 des	
fêtes	

16	 50	€	(2	jours)	 OUI	 OUI	 	

12	 m2	 salle	 des	
fêtes	

14-15-17	 120	€	(2	jours)	 OUI	 OUI	 	

15	 m2	 salle	 des	
fêtes	

1-2-3-4-5-6-7-8-
9-10-11-12-13	

150	€	(2	jours)	 OUI	 OUI	 	

25	m2	Halle	*1	 1-2-3-4-5-6-7	 75	€		(1	jour)	 OUI	/	NON	 OUI	/	NON	 	

	 Soit	un	total	de	*2	 	

*1	pour	des	raisons	de	sécurité,	si	réservation	sur	les	2	jours	à	la	halle,	les	matériels	et		
marchandises	devront	être	retirés	pour	la	nuit.	
	*2	Par	chèque	à	l’ordre	d’ANIMONS	SAINT	MARTIN,	accompagné	d’une	copie	de	votre	carte	professionnelle.	

Les	véhicules	devront	stationner	sur	le	parking	réservé	à	cet	effet.	

Besoin	électrique	:	oui	/non	-	Si	oui,	prévoyez	vos	rallonges.	

Une	confirmation	par	mail	vous	sera	adressée	à	 réception	de	votre	dossier	complet.	 	A	votre	arrivée,	 il	
vous	sera	remis	un	bon	pour	votre	café	et	votre	croissant.	

Je	reconnais	avoir	pris	connaissance	du	règlement	de	la	manifestation	et	m’engage	à	le	respecter.		

	

																		Fait	à		 	 	 	 	 	 	 le		

																																																Signature	du	vendeur			
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PLAN	DE	LA	SALLE	DES	FETES	

	

	

	

PLAN	DE	LA	HALLE	

	


